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Contourner les situations critiques portant sur le loyer en bail
commercial

Gestionnaires de locaux
commerciaux - Property Managers -
Gestionnaires de patrimoine
immobilier d’entreprise et
commercial - Avocats - Juristes
immobiliers - Toute personne
chargée de la gestion de patrimoine
immobilier commercial

Maîtriser les fondamentaux du bail
commercial ou avoir suivi la
formation :

Perfectionnement

Formation pratique animée par un
avocat expert des baux
commerciaux

Activités innovantes autour de la
pédagogie digitale

Véritable méthodologie de calcul de
l'indexation du loyer et de la
renégociation du loyer en cours de
bail

Code

514120
Durée

1 jour / 7
heures

Tarif Inter*

1 113 €
HT

*Repas inclus (en présentiel)

Rédiger la clause loyer dans le bail commercial

Prévoir contractuellement l'évolution du loyer par la clause
d'indexation

Procéder à la révision triennale du loyer

Baux commerciaux : fixation et révision du
loyer


PROCHAINES SESSIONS

PARIS :
27 mai. 2024

.
PARIS :
11 oct. 2024

.

Voir toutes les sessions

PUBLIC

PRÉ-REQUIS

NIVEAU D'EXPERTISE

LES POINTS FORTS

MOYENS PÉDAGOGIQUES

Dispositif de formation structuré
autour du transfert des
compétences

.

Acquisition des compétences
opérationnelles par la pratique et
l'expérimentation

.

Apprentissage collaboratif lors des
moments synchrones

.

Parcours d'apprentissage en
plusieurs temps pour permettre
engagement, apprentissage et
transfert

.

Formation favorisant
l'engagement du participant pour

.

Objectifs pédagogiques

Identifier les éléments clés de rédaction de la clause loyer dans le bail
commercial

.

Appliquer les règles de modification et de révision du loyer commercial en
cours de bail

.

Fixer le loyer du bail renouvelé.

Programme de la formation

Identifier les éléments-clés de rédaction de la clause
loyer dans le bail commercial

Modalités de rédaction.
Loyer au prix de marché.
Versement d'un droit d'entrée.
Clause recettes.
Loyer progressif.
Franchise de loyer et conséquence faciale.
TVA sur le loyer.
Étude de cas : analyser les clauses loyer (pas de porte, franchise de loyer,
clause d'assujettissement à la TVA ...)

.

Choix de l'indice ICC/ILC/ILAT.
Conditions de validité : indexation à la hausse, indice de base fixe.
Modalités de calcul.
Limites de la liberté contractuelle et clauses d'ordre public.
Atelier « Indexation du loyer » :.
Rédiger une clause d'indexation.
Calculer l'indexation d'un loyer commercial.

Appliquer les règles de modification et de révision du
loyer commercial en cours de bail

Application des indices,.
Fixation à la valeur locative.
Rédaction de la demande de révision.
Lissage du déplafonnement.
Mise en situation: mettre en perspective l'indexation et la révision triennale.
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Réviser le loyer par le biais des clauses du bail

Examiner les conditions de révision du loyer lors du
renouvellement du bail

Calculer le loyer déplafonné

un meilleur ancrage des
enseignements

SATISFACTION ET EVALUATION

L'évaluation des compétences
sera réalisée tout au long de la
formation par le participant lui-
même (auto-évaluation) et/ou le
formateur selon les modalités de
la formation.

.

Evaluation de l'action de
formation en ligne sur votre
espace participant :

.

A chaud, dès la fin de la
formation, pour mesurer votre
satisfaction et votre perception
de l'évolution de vos
compétences par rapport aux
objectifs de la formation. Avec
votre accord, votre note globale
et vos verbatims seront publiés
sur notre site au travers d'Avis
Vérifiés, solution Certifiée NF
Service



A froid, 60 jours après la
formation pour valider le
transfert de vos acquis en
situation de travail



Suivi des présences et remise
d'une attestation individuelle de
formation ou d'un certificat de
réalisation

.

Révision par le jeu de la clause d'échelle mobile.
Révision du loyer suite à un changement de la clause de destination.
Mise en situation : rédiger un avenant modifiant le loyer.

Fixer le loyer du bail renouvelé

Demande de renouvellement.
Plafonnement du loyer aux indices.
Conditions de déplafonnement du loyer.
Moyens de déplafonnement automatiques.
Moyens de déplafonnement prouvés.
Cas pratique : analyser la méthode de calcul du loyer plafonné.

Détermination de la valeur locative.
Fixation à la valeur locative à la baisse ou à la hausse.
Lissage du déplafonnement.
Cas pratique : calculer le loyer déplafonné en intégrant le principe du lissage
du déplafonnement

.
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